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Avant d’aborder les points prévus à l’ordre du jour, la délégation CGT a lu la résolution suivante :

« L’astreinte sur le Roannais a été mise en place par à une décision du 25/10/2004 suite au CMP du 05/10/2004.

Depuis ce jour, l’astreinte sur le Roannais concerne 2 services : le SCLI et le SRE.

De plus, le paragraphe 5.3. la décision du 25/10/2004 précise : « Un retour d’expérience sera fait en CMP après une période probatoire de plus de 6 mois et de moins de 1 an. »

Ce  retour d’expérience n’a jamais été fait en organisme statutaire.

Nous exigeons donc l’annulation de la décision 2007-02 qui prévoit le passage de 2 tours à 1 tour d’astreinte sur Thizy.

Nous exigeons le droit d’évocation en CMP de ce sujet à l’ordre du jour. »
Cette résolution a été votée à l’unanimité des membres présents et ce sujet devrait être étudié dans un prochain CMP.

Tous les sujets à l’ordre du jour étaient pour information, restons donc vigilants, rien ne devra se mettre en place tans que ces sujets n’auront pas été inscrits en organismes statutaires pour avis.
· Projet de mise en place d’une astreinte tableau.

Le projet direction prévoit de créer :

· 1 tour d’astreinte tableau sur le Roannais.

· 2 tours d’astreinte tableau sur le Forez (mixtes avec les interventions gaz).

· 2 tours d’astreinte tableau sur le Sud.

Ces agents remplaceront donc des agents du SRE en astreinte.

Cette modification de l’astreinte est nocive pour les agents du SRE :

Chaque tour d’astreinte pris par un agent du SCLI supprimera 4 agents au SRE.
Ce dossier sera représenté en filière CMP pour avis dans les très prochains mois pour une mise en application début septembre 2007 pour les interventions en heures ouvrables et début janvier 2008 pour les interventions en astreinte.

· Projet de préparation de la réalisation des branchements par les GR exploitation.
Aucun document préparatoire n’avait été communiqué aux membres de l’organisme. Nous avons donc découvert ce projet en séance.

L’objectif est que tout branchement neuf réalisé par l’exploitation soit préparé par l’exploitation.

Au premier abord, la chose paraît bonne et logique. Néanmoins, en 2006, 12% des branchements neufs ont été externalisés, la prévision direction est de monté à 50% en 2007.

Ce transfert d’activité se fera à effectif constant au SRE  (et au SCLI combien de postes supprimés ?)

Actuellement, au SCLI, les études de branchement sont réalisées par des agents classés en plage G, qu’en sera-t-il au SRE ?

Une demande d’étude des coûts de réalisation des branchements par les entreprises privées et par le SRE a été demandée par les représentants CGT pour un examen dans un prochain SCMP.

· Relation entre le CAD et les agences d’exploitation.

Présentation du sujet par le président et son expert :

Les centres d’appels dépannage Sud-Est (Grenoble et Mâcon) reçoivent les appels dépannages des 12 centres du groupement de centres, soit environ 600 000 appels par an.

Tous ces appels n’ont donné lieu qu’à 20 réclamations écrites transmises au directeur et 5 fiches d’anomalies sur le centre Loire.

Conclusion : TOUT VA TRES BIEN.

Les représentant CGT ont fait remonter au président tous les problèmes rencontrés sur le terrain.

Ils ont également demandé des explications sur la décision du report de transmission des demandes de dépannages (après 22h00 et pendant midi) 

Qui a pris cette décision ?

Qui a signé cet ordre ?

Qui est responsable en cas de problème ?

Une réponse écrite à ces questions a été demandée au président.

Dans le cas où les réponses apportées ne nous conviendraient pas, nous déposerons un droit d’alerte afin de protéger les agents qui interviennent sur les dépannages, les chargés d’exploitation et les agents du CAD en cas de problème grave lors d’un dépannage.
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Prochain SCMP le 05 juin au Coteau.
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